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Les homophones se - ce 

 

1. CE 

Si tu peux remplacer « ce » par « un », c’est le déterminant 
démonstratif. Il s’écrit devant un nom masculin singulier. 

Ce chat = un chat 

Au pluriel, il devient « ces ». Ce chat = ces chats 

Si tu peux remplacer « ce » (ou « c’ ») par « cela », c’est le 
pronom démonstratif. Il est devant le verbe être. 

C’est beau ! = Cela est beau ! 

Ce sera demain dimanche. = Cela sera demain dimanche. 

On trouve aussi le pronom démonstratif « ce » devant « qui », 
« que », « dont »  etc. 

Ce qui me plait chez elle, c’est son aisance. 

 

2. SE 

On écrit « se » ou (« s’ ») devant un verbe pronominal.  

Exemple : se laver. Quand on conjugue, le pronom personnel 
change et devient me, te, se, nous, vous, se : je me lave, tu te 
laves, elle se lave, etc. 

Attention aux formes avec l’apostrophe :  

Il s’est levé. 
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